Par arrêté n° 242 CM du 17 mars 2006.— Est approuvé le barème des redevances appliqué dans le cadre de la convention d’affermage de l’exploitation du bâtiment mareyage export et du réseau d’assainissement des eaux usées du port de pêche de Papeete au profit de la Chambre de commerce, de l’industrie, des services et des métiers (CCISM).

Le barème des redevances est joint en annexe au présent arrêté.

Le barème est porté à la connaissance des usagers par l’exploitant au moyen d’affiches apposées d’une manière visible et lisible dans les lieux où la prestation est proposée aux usagers.

Il est également communiqué sur simple demande dans les bureaux de l’exploitant.

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° 1106 CM du 23 juillet 2003.

ANNEXE

Barème des redevances appliqué dans le cadre

de la convention d’affermage de l’exploitation

des infrastructures du port de pêche de Papeete au profit

de la Chambre de commerce, de l’industrie, des services

et des métiers (CCISM)

1°
La location des espaces de travail (atelier et bureaux) mis à disposition des mareyeurs :

-
hors charge : 700 F CFP/mètre carré ;

-
charges :
- pour les ateliers : 17 % de la location ;




- pour les bureaux : 150 F CFP/mètre carré.

Une augmentation des loyers peut être envisagée chaque année mais n’excédera pas 5 % de la valeur locative.

2°
La location des bureaux et autres locaux du premier étage du bâtiment de mareyage export :

-
hors charge : 1 500 F CFP/mètre carré ;

-
charges : 150 F CFP/mètre carré.

Une augmentation des loyers peut être envisagée chaque année mais n’excédera pas 5 % de la valeur locative.

3°
La redevance d’usage des équipements dans le périmètre de protection du marché d’intérêt territorial :

-
5 F CFP/kilogramme pour tout le poisson frais et congelé débarqué et transitant par le marché d’intérêt territorial du port de pêche de Papeete ;

-
est exonéré à hauteur de 2 F CFP/kilogramme, le poisson commercialisé à l’exportation.

4°
La location des chambres froides tampon du bâtiment de mareyage export : 80 000 - 120 000 F CFP/mois.

5°
L’utilisation du tunnel de congélation dans le bâtiment logistique : 20 F CFP/kilogramme de poisson.

6°
La vente de glace (2 tours à glace et les 3 machines dans les bâtiments) :

-
10 F CFP/kilogramme pour les pêcheurs et mareyeurs ;

-
25 F CFP/kilogramme pour les particuliers.

7°
L’évacuation des déchets de poissons issus des ateliers de mareyage : 8,75 F CFP/kilogramme.

